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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 03 NOVEMBRE  2015 
  

L’an deux mil quinze, le trois novembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie 
sous la Présidence de Monsieur ROUSSINET,  Maire 
 
 
Étaient présents Mesdames, Messieurs : 
 
MENISSIER Martine, VILLE Gérard, GIOVANNI Philippe, WEBER 
Patrice, SOURDET Joëlle, DIOUY Béatrice, RENAULT Sylvaine. 
 
Absents et excusés,  Messieurs : VEDANI Lionel, BALOURDET Patrice. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en 
conformité avec l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil. 

A été élue secrétaire : Madame MENISSIER Martine. 
 
 
Monsieur le Maire informe les Conseillers Municipaux qu’au vu des crédits 
disponibles au Chapitre – 014, il convient de modifier certains articles de la 
section de fonctionnement. 
 
Monsieur le Maire propose, afin de régulariser les dépenses inscrites sur le 
dernier P503, de procéder aux modifications suivantes : 
 
 

 
Crédits à ouvrir Chap. 014 

 

 
Crédits à réduire Chap.012 

 
Article 73925 
FPIC 
 

 
+ 900.00€ 

 
Article 6218 
Autres 
personnels 
extérieur 

 
-900.00€ 

 
TOTAL 
 

 
+ 900.00€ 

 
TOTAL 

 
-900.00€ 
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Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des 
présents 
 
Valide les virements de crédits tels que présentés ci-dessus 
 
 
                                                                       Extrait certifié conforme, 
 
                                                                  Fait à Chepy, le 13 novembre 2015 
 
                                                               

Le Maire, 
 

J. ROUSSINET 
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Certifier exécutoire compte tenu de la publication faite à Chepy le : 13 novembre 2015 


